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La répartition des effectifs d’enseignants du premier degré par
département présente des disparités importantes. Tandis que
trois départements ont des effectifs inférieurs à 700 (la Lozère,
la Creuse et la Corse-du-Sud), d’autres comme les Bouches-
du-Rhône ou la Seine-Saint-Denis ont des effectifs quinze fois
supérieurs, respectivement 9 650 et 9 735. L’effectif le plus
important (13 219) est recensé dans le département du Nord
[1 ].
La répartition des enseignants par âge est stable par rapport
à l'année dernière. Au 31 janvier 2007, 16,2 % des enseignants
du premier degré public ont moins de 30 ans. La proportion de
jeunes enseignants augmente (ils étaient 10 % en 2001, par
exemple). Les taux les plus faibles, inférieurs à 10 %, sont
enregistrés en Guadeloupe, en Martinique et dans les dépar-
tements de Haute-Corse et des Alpes-de-Haute-Provence. Les
proportions des “moins de 30 ans” les plus élevées sont enre-
gistrées dans les départements de la Meuse (24,3 %), la
Mayenne (22,9 %), la Creuse (22,6 %) et la Nièvre (22,3 %).
Par ailleurs, 20,5 % des enseignants ont au moins 50 ans. Leur
part baisse régulièrement puisqu'elle atteignait 27 % en 2001.
Très contrastés, les taux sont largement plus élevés en
Guadeloupe (35,8 %) et, dans une moindre mesure, à Paris
(29,5 %). La part des “50 ans et plus” est également importante
en Martinique (28,5 %) et dans le Lot (27,5 %).
Le ratio des “50 ans et plus” par rapport aux moins de 30 ans
reste le même (1,2) que celui de l'année précédente. Ce ratio
s'échelonne entre 0,6 dans la Meuse et 2,4 dans le Lot pour
les départements métropolitains, et entre 0,7 en Guyane et 4
en Guadeloupe pour les DOM [2 ].
L'âge moyen est de 40,1 années. Il tend à rajeunir ; la moyenne
se situait à 41 ans en 1999, par exemple. La population est plus
jeune en Guyane (38 ans), dans les départements de la Mayenne
et de la Meuse (38,4 ans) et des Deux-Sèvres (38,5 ans). Les
moyennes d’âge les plus élevées oscillent entre 43,4 ans en
Guadeloupe et respectivement 42,2 et 42,1 ans en Martinique et
à Paris.

■ Champ. Même définition que celle donnée en 9.4, à l’exception
des enseignants rémunérés au titre de la formation initiale ou
affectés au CNED, qui ne sont pas pris en compte ici.

■ Le corps des professeurs des écoles. Créé en 1990, ce corps
était à l’origine intégré par d’anciens instituteurs sur liste d’ap-
titude. Les premiers concours de recrutement ont eu lieu en
1992, date à laquelle ont cessé les recrutements d’instituteurs.
L’accès au corps se fait :
– au niveau départemental par les premiers concours internes

(ouverts aux instituteurs titulaires ayant trois ans de services
effectifs) ou par l’inscription sur les listes d’aptitude ;

– au niveau académique par les concours externes (ouverts
aux titulaires d’une licence ou équivalent) ou les seconds
concours internes (ouverts aux agents de l’État titulaires
d’une licence ou équivalent et ayant trois ans de service
effectifs, et aux élèves du cycle préparatoire des IUFM).

■ Voir également la rubrique “Définitions” en 9.4.
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Sources : Fichiers de paye du 31 janvier 2007.
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[ 1 ]  Répartition des instituteurs et professeurs des écoles enseignant dans le premier degré
public par académie et département au 31 janvier 2007 

[ 2 ]  Enseignants du premier degré public : ratio des 50 ans et plus/ moins de 30 ans 
au 31 janvier 2007

Départements /académies Effectifs
Alpes-de--
-Haute-Provence 868

Hautes-Alpes 785
Bouches-du-Rhône 9 656
Vaucluse 2 806
Aix-Marseille 14 115
Aisne 3 034
Oise 4 679
Somme 2 941
Amiens 10 654
Doubs 2 913
Jura 1 408
Haute-Saône 1 347
Territoire de Belfort 729
Besançon 6 397
Dordogne 1 814
Gironde 6 642
Landes 1 701
Lot-et-Garonne 1 502
Pyrénées-Atlantiques 2 724
Bordeaux 14 383
Calvados 3 382
Manche 2 302
Orne 1 346
Caen 7 030
Allier 1 706
Cantal 785
Haute-Loire 974
Puy-de-Dôme 2 890
Clermont-Ferrand 6 355
Corse-du-Sud 670
Haute-Corse 766
Corse 1 436
Seine-et-Marne 7 787
Seine-Saint-Denis 9 735
Val-de-Marne 6 940
Créteil 24 462
Côte-d'Or 2 752
Nièvre 1 123
Saône-et-Loire 2 752
Yonne 1 845
Dijon 8 472

Départements /académies Effectifs
Ardèche 1 338
Drôme 2 484
Isère 6 280
Savoie 2 076
Haute-Savoie 3 635
Grenoble 15 813
Nord 13 219
Pas-de-Calais 8 105
Lille 21 324
Corrèze 1 142
Creuse 651
Haute-Vienne 1 575
Limoges 3 368
Ain 3 135
Loire 3 381
Rhône 8 184
Lyon 14 700
Aude 1 703
Gard 3 368
Hérault 4 883
Lozère 436
Pyrénées-Orientales 2 280
Montpellier 12 670
Meurthe-et-Moselle 3 880
Meuse 1 180
Moselle 5 667
Vosges 2 162
Nancy-Metz 12 889
Loire-Atlantique 4 847
Maine-et-Loire 2 929
Mayenne 1 238
Sarthe 2 715
Vendée 1 683
Nantes 13 412
Alpes-Maritimes 4 892
Var 4 860
Nice 9 752
Cher 1 549
Eure-et-Loir 2 354
Indre 1 128
Indre-et-Loire 2 729
Loir-et-Cher 1 616
Loiret 3 303
Orléans-Tours 12 679

Départements /académies Effectifs
Paris 7 816
Charente 1 647
Charente-Maritime 2 812
Deux-Sèvres 1 621
Vienne 1 959
Poitiers 8 039
Ardennes 1 771
Aube 1 625
Marne 3 008
Haute-Marne 1 153
Reims 7 557
Côtes-d'Armor 2 288
Finistère 3 125
Ille-et-Vilaine 3 483
Morbihan 2 117
Rennes 11 013
Eure 3 245
Seine-Maritime 6 594
Rouen 9 839
Bas-Rhin 5 651
Haut-Rhin 4 026
Strasbourg 9 677
Ariège 766
Aveyron 1 162
Haute-Garonne 5 924
Gers 899
Lot 812
Hautes-Pyrénées 1 089
Tarn 1 642
Tarn-et-Garonne 1 162
Toulouse 13 456
Yvelines 8 034
Essonne 6 925
Hauts-de-Seine 7 574
Val-d'Oise 7 296
Versailles 29 829
France métropolitaine 307 137
Guadeloupe 3 160
Guyane 2 058
Martinique 2 787
La Réunion 6 197
Total DOM 14 202
France métropolitaine + DOM 321 339
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